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Ecaillon le 14 octobre 2017 

 

Bonjour, 

La loi sur le sport et la législation imposent aux fédérations affinitaires de respecter les Règles 

Techniques et Sécurité (RTS) édictées par les Fédérations Délégataires. 

Notre Fédération doit donc appliquer les RTS de la FFSA qui sont les références pour être 

couvert par les assurances et dégagé de responsabilité en cas d’accident. 

Pour les agréments annuels des pistes et terrains, il faudra donc fournir obligatoirement des 

photos (par mails, au format JPEG de moins de 4Mo) des protections mises en place sur la 

ligne droite après le départ. 

Plusieurs protections sont réalisables (voir les RTS page 24 article IIIB2-1-3). 

L’image et le sérieux de notre Fédération étant mise en jeu, aucune dérogation ne sera 

possible. 

Sportivement 
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